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France, en Italie et ailleurs, d’hommes compétents, de 
médecins célèbres qui voient avec raison dans le dévelop
pement de la prostitution clandestine un péril sérieux 
pour le pays et la race.

C’est une utopie, une folie de croire que l’on réussira 
jamais à supprimer la prostitution ; c’est ce que déclare 
avec tant de vérité le Dr Mireur dans son livre “La syphi
lis et la prostitution”, à la page 219:

“L’histoire des siècles passés, dit-il, sera l’histoire 
“des peuples à venir. La prostitution a été de tout temps, 
“elle sera toujours. Destinée à survivre aux poursuites 
“dont elle deviendra l’objet, elle restera attachée à l’hu- 
“manité comme une plaie incurable. Résignons-nous 
“donc à la considérer comme une nécessité malheureuse, 
‘‘mais incurable."

Depuis que le Christianisme existe il a vainement 
tenté de la faire disparaître. Aussi longtemps que les 
appétences sexuelles existeront c’est une erreur de croire 
que l’on peut la faire cesser par des lois ou des rè
glements. Dans une revue, “La prostitution devant 
l’Académie de médecine de Belgique”, M. Jeanhenry, an
cien procureur général suisse, chargé d’être l’interprète 
d’une commission législative instituée pour examiner un 
projet de code pénal écrivait:

“Mais il serait inutile de se dissimuler que la prosti
tution est d’autant plus difficile à combattre qu’elle re- 
“pose sur une véritable loi naturelle. La nature, en 
“effet, dans son désir intense de vivre, n’a rien négligé 
“pour assurer son éternité. Elle pousse de tout son pou
voir, par l’acte générateur, à la procréation de nou
veaux êtres et à la perpétuité de l’espèce.”

En 1895, M. Trarieux, le garde des sceaux disait: 
(Journal Officiel du 29 mai 1895) :

“La question est vieille comme le monde. Nous la 
“trouvons traitée dans le Deutéronome ; les pères de l’E- 
“glise s’en sont expliqués et saint Augustin lui-même dans 
“De Ordine dit que supprimer les courtisanes serait 
“mettre partout le désordre.”
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